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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Le 28 octobre dernier, l’Observatoire international des prisons (OIP) nous a rappelé 
solennellement que, dans les prisons françaises, «en vingt ans, le taux de suicide a doublé. Il est 
sept fois plus élevé en milieu carcéral qu’à l’extérieur»; d’ores et déjà, le nombre de suicides 
effectifs survenus depuis le premier janvier 2002 est supérieur à celui atteint durant toute l’année 
2001. 

Ce problème ne saurait laisser indifférent quel que soit l’aspect sous lequel il est examiné. 
D’un point de vue humain, le suicide révèle toujours un drame personnel effroyable 

aboutissant à une violence extrême faite à soi-même, parfois pour fuir une réalité plus violente 
encore. 

Du point de vue des principes, le condamné doit payer, en prison, une dette à la société et 
rien de plus. Laisser se développer le suicide en prison serait en quelque sorte admettre le retour 
insidieux d’une peine de mort indirecte frappant les plus vulnérables. Lorsque la personne qui se 
supprime est en détention provisoire, le scandale est ailleurs; c’est celui de l’efficacité de la 
procédure pénale au bénéfice des personnes présumées innocentes. L’affaire récente de la prison 
de Tarbes où le 31 octobre dernier, une personne placée en détention provisoire a mis fin à ses 
jours dans un quartier de haute sécurité, avant même son passage devant la commission 
disciplinaire illustre l’ensemble du problème des suicides en prison et confirme en outre 
l’incapacité de notre système à conserver au détenu même s’il n’a pas encore été jugé, l’espoir de 
retrouver sa place dans la société ou même au sein de sa famille. 

Le fort taux de suicides en prison illustre enfin l’échec pour notre société de la politique 
pénitentiaire menée depuis plusieurs décennies. 

Certaines de ses causes sont connues. 
Les conditions d’incarcération qui tiennent à l’état de nos prisons en font un lieu de violence 

qui s’exerce à tous les niveaux, entre détenus, entre détenus et surveillants et jusqu’au suicide du 
détenu. Par ailleurs, l’absence de réflexion de la société sur le sens de la peine comme la 
difficulté du corps social à intégrer dans ses réactions le principe de la présomption d’innocence 
brouillent les repères et favorisent l’indifférence. 

Nous ne pouvons plus ignorer en tout cas combien les conditions de détention dans nos 
prisons sont terribles : deux rapports parlementaires du 28 juin 2000, adoptés à l’unanimité de ses 
membres, nous ont totalement éclairés. 

Le rapport de l’Assemblée nationale «la France face à ses prisons» insiste sur l’horrible 
réalité carcérale et une surpopulation mal maîtrisée qui aboutit inexorablement à l’inapplication 
des règles et à la détérioration des conditions de vie des détenus qu’ils soient ou non condamnés. 

Quant aux personnels, ils assurent une triple mission, pratiquement impossible, puisqu’il 
leur revient de maintenir, dans un tel contexte, la sûreté de la société en luttant contre les 
évasions, l’ordre dans l’établissement et la sécurité de chaque détenu. Ce même rapport appelle à 



repenser la place et la mission de la prison et à améliorer une prise en charge déficiente des 
détenus dont la réinsertion doit commencer en prison. 

Concernant le problème qualifié déjà de «très préoccupant» des suicides en prison, le 
rapport trace des pistes de réflexion tout en soulignant la difficulté de leur concrétisation. Il 
affirme notamment qu’une «attention particulière doit être portée à l’accueil dans les 
établissements» comme cela se pratique à la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis et signale les 
difficultés de mise en œuvre dans les onze sites pilotes des mesures immédiates préconisées, dans 
le cadre d’un plan d’action d’urgence de 1998. 

Il propose de prendre rapidement des mesures visant «l’humanisation des quartiers 
disciplinaires, le maintien des parloirs et l’accès à la radio comme le préconisait le rapport du 
comité d’évaluation». 

Dans le même sens le rapport du Sénat considère clairement les prisons de notre pays 
comme «une humiliation pour la République» et démontre à quel point l’indifférence de la 
société pour les lieux de détention est d’une extrême gravité. 

Outre les problèmes de surpopulation carcérale, d’inadaptation des bâtiments aux besoins 
des nouvelles populations prises en charge et les conditions indignes de détention dans les 
maisons d’arrêt, il aborde lui aussi le problème des suicides en prison qu’il considère, non sans 
raison, comme l’une des formes que peut prendre la désespérance des détenus au même titre que 
l’automutilation ou la grève de la faim. Il observe que deux moments apparaissent comme 
«particulièrement propices au suicide» : les premières semaines de détention et le placement en 
quartier disciplinaire. Lui aussi estime utiles les préconisations du plan d’action d’urgence de 
1998 qui visaient entre autre à identifier les sujets «à risques» lors de la visite d’entrée et grâce à 
l’observation attentive des détenus les plus fragiles. Il affirme que «bon nombre de suicides 
pourraient être évités si le personnel pénitentiaire pouvait consacrer plus de temps à l’écoute des 
détenus» et note que les maisons d’arrêt «à taille humaine» présentent des taux de suicide 
quasiment nuls». 

Si ces deux rapports consacrés à l’institution pénitentiaire dans son ensemble restent à 
l’évidence une référence incontournable tant le travail accompli est complet. Il faut regretter que 
rien ne soit fait aujourd’hui pour modifier la situation de nos prisons et que le projet de loi 
pénitentiaire inspiré directement du travail des deux assemblées et élaboré sous le précédent 
gouvernement semble avoir été abandonné par l’actuel alors même que l’incarcération des 
délinquants, y compris des plus jeunes, est érigée en principe de sécurité publique. 

Quant au problème spécifique des suicides ou des tentatives de suicide en prison, il doit 
amener chaque responsable politique et chaque citoyen à remettre en cause une situation 
carcérale mortifère. La France, pays des droits de l’homme, ne peut accepter d’entendre et de 
savoir que ceux qui sont placés sous la responsabilité de l’Etat pour un temps parfois court 
préfèrent, dans une proportion anormale, mettre fin à leurs jours. 

Des solutions immédiates doivent donc être apportées en urgence et des solutions de fond 
doivent être envisagées. 

Pour toutes ces raisons, il apparaît opportun et légitime que l’Assemblée nationale se 
saisisse de cette question et crée une commission d’enquête sur les suicides dans les prisons de la 
République. Cette commission s’attachera, en complément des précédents rapports 
parlementaires, à étudier la raison de la suppression du réflexe vital chez de trop nombreux 



détenus, à comprendre son développement, à mesurer l’incapacité de l’institution à y faire face et 
à proposer enfin des solutions destinées à y remédier à court et à moyen terme. 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 
Il est créé, en application de l’article 140 et suivants du Règlement, une commission 

d’enquête parlementaire de trente membres sur l’augmentation du nombre de suicides dans les 
prisons françaises. 
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